
Quel tribunal est compétent pour un litige de télétravail
transfrontalier ?

Réponse courte

Le tribunal du travail luxembourgeois reste en principe compétent pour les litiges liés au télétravail transfrontalier

lorsque le contrat de travail est soumis au droit luxembourgeois. En vertu du Règlement (UE) n° 1215/2012

(Bruxelles I bis), le salarié peut toutefois choisir de saisir le tribunal du lieu d'exécution habituelle de son travail.

Si le télétravail depuis le pays de résidence dépasse le temps de travail au Luxembourg, le salarié peut soutenir que

son lieu de travail habituel se situe dans son pays de résidence et saisir la juridiction locale. L'employeur a intérêt à

limiter le télétravail en dessous de 49 % pour maintenir la compétence du tribunal du travail luxembourgeois et

éviter un conflit de juridictions susceptible de complexifier considérablement la gestion du litige.

Définition

La compétence juridictionnelle en matière de télétravail transfrontalier détermine quel tribunal national est

habilité à trancher un litige entre un employeur luxembourgeois et un salarié frontalier. Cette question relève du

droit international privé européen, principalement du Règlement Bruxelles I bis, qui permet au salarié de saisir

soit le tribunal du domicile de l'employeur, soit celui du lieu d'exécution habituelle du travail.

Conditions d’exercice

La compétence juridictionnelle dépend de plusieurs critères d'appréciation.

Critère Effet sur la compétence

Lieu d'exécution habituelle Tribunal du pays où le salarié travaille principalement

Siège de l'employeur Tribunal luxembourgeois (domicile du défendeur)

Choix du salarié Le salarié peut choisir entre les deux juridictions

Clause attributive Valide uniquement si postérieure au litige (art. 23 Règl.)

Proportion de télétravail Plus de 50 % à domicile peut déplacer la compétence

Modalités pratiques

Les implications pratiques varient selon le scénario de télétravail.
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Scénario Juridiction probable

Télétravail < 49 % Tribunal du travail de Luxembourg

Télétravail > 50 % Tribunal du pays de résidence du salarié

Télétravail = 50 % Appréciation au cas par cas

Clause post-litige Tribunal désigné d'un commun accord

Mesures urgentes Tribunal du lieu de la mesure demandée

Pratiques et recommandations

Maintenir la proportion de télétravail en dessous de 49 % pour préserver la compétence du tribunal du travail

luxembourgeois et la prévisibilité juridique. Voir aussi : règle des 25 %.

Documenter précisément la répartition du temps de travail entre le Luxembourg et le pays de résidence pour

disposer de preuves en cas de contestation.

Éviter les clauses attributives de juridiction dans le contrat initial car elles sont inopposables au salarié avant la

naissance du litige.

Consulter un avocat spécialisé en droit international privé dès l'apparition d'un différend pour déterminer la juridiction

la plus favorable.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Règlement (UE) n° 1215/2012 Compétence judiciaire en matière civile (Bruxelles I bis)

Art. 21 du Règlement 1215/2012 Compétence en matière de contrats de travail

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail

Convention de Rome I (Règl. 593/2008) Loi applicable aux obligations contractuelles

Une clause du contrat de travail désignant le tribunal luxembourgeois comme exclusivement compétent n'est pas opposable au

salarié si celui-ci choisit de saisir le tribunal de son lieu de travail habituel. Le Règlement Bruxelles I bis protège le salarié en tant que

partie faible et ne permet les clauses attributives qu'après la naissance du litige.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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